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Guide pratique pour photographes                                                                                                                        Carte de presse

La carte de presse atteste avant tout que son détenteur est un 
professionnel du journalisme et qu’il est inscrit au Registre des 
Professionnels de Médias (RP).
Il a donc le droit d’avoir le libre accès à toutes les sources d’in-
formation. Ce qui signifie pratiquement de pouvoir assister aux 
événements culturels, sportifs et politiques et se rendre sur les 
lieux de manifestations, d’accidents ou autres actualités. Les 
autorités ou organisateurs doivent lui faciliter le travail. Il a aussi 
le devoir de savoir comment se comporter selon la situation et 
de témoigner par le texte ou l’image les faits dont il est témoin. 
Pour les grands événements, une accréditation préalable peut 
être nécessaire pour des questions de place, de sécurité ou /et 
d’organisation. Parfois une attestation du journal ou de l’agence 
peut-être demandée en plus d’une copie de la carte de presse. 
Lors de la formation d’un pool (nombre restreint de photo-
graphes autorisés) les membres du pool doivent ensuite mettre 
à disposition des autres collègues accrédités présents quelques 
images significatives de l’événement. 
Dans tous les cas, il doit y avoir égalité de traitement envers les 
journalistes de texte, les photographes de presse et les came-
ramen TV (exception faite des tribunaux qui ont un règlement 
spécial ). 

La carte de presse RP est remise sur demande aux membres 
actifs qui exercent leur profession depuis au moins deux ans 
et y consacrent 50% de leur activité professionnelle. 

La carte de presse internationale est délivrée par la Fédéra-
tion internationale des journalistes à Bruxelles. Elle est particu-
lièrement pratique si l’on déploie son activité dans les pays en 
crise. Valable deux ans, elle est accordée à tous les membres 
actifs RP d’impressum qui en font la demande au:

Secrétariat central impressum, case postale, 1701 Fribourg.
Indiquer vos nom, prénom, adresse, nationalité, date et lieu de 
naissance.
Joindre une photo-passeport et payer Fr. 80.- au compte postal 
impressum No. 17-6996-5  Fribourg

La carte de presse est-elle un laissez-passer universel ?

Liens utiles:

Impressum est la principale organisation des médias en 
Suisse.
https://www.impressum.ch/fr/

Photojournalistes suisses section d’impressum
http://www.photojournalists.ch

Fédération internationale des journalistes-FIJ
La FIJ est la plus grande organisation mondiale de jour-
nalistes. Créée en 1926, elle compte environs 500’000 
membres dans plus de 100 pays. L’organisation encourage 
les actions pour la liberté de la presse et la justice sociale.
http://www.ifj.org/fr
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